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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Antennes paraboliques
Question écrite n° 43898

Texte de la question

M. Jean-Jacques Weber attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la pollution visuelle
occasionnee par la proliferation anarchique d'antennes paraboliques sur les facades de maison. Il souhaite
connaitre sa position sur cette situation et les moyens qui pourraient etre mis en oeuvre afin de reglementer
l'installation de ces paraboles.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant la proliferation anarchiques des antennes paraboliques. En application combinees des
articles R. 421-1 et R.422-2 m du code de l'urbanisme, la pose d'antennes d'emission ou de reception de
signaux radioelectriques qui comportent un reflecteur d'une dimension superieure a 1 metre est soumise a
declaration prealable. L'implantation de ces antennes peut donc faire l'objet d'une opposition de la part de
l'autorite competente, sur le fondement du plan d'occupation des sols ou de l'article R. 111-21 du code de
l'urbanisme, ou peut-etre assortie de prescriptions. Dans les deux cas, la decision doit etre dument motivee.
S'agissant des antennes dont la dimension du reflecteur est inferieure a 1 metre, les travaux d'installation
n'entrent pas dans le champ d'application du permis de construire et ne sont pas controles au titre de la
declaration de travaux. Toutefois, lorsqu'il existe un P.O.S., les dispositions de celui-ci sont directement
applicables aux travaux projetes et le maitre d'ouvrage est tenu de les respecter. Le P.O.S. peut prevoir de
reglementer l'implantation d'antennes paraboliques en imposant des prescriptions ayant pour objet notamment
de masquer ces antennes en les peignant ou en les soumettant a une obligation de recul par rapport au bord de
la toiture. L'installation des antennes paraboliques doit respecter ces prescriptions et toute infraction est
susceptible d'etre poursuivie sur le fondement de l'article L. 160-1 du code de l'urbanisme. Par ailleurs, les
regles d'urbanisme edictees par les documents d'urbanisme sont independantes du droit des tiers, c'est-a-dire
des regles de droit prive qui peuvent exister dans le cadre du cahier des charges du lotissement ou du
reglement de copropriete et qui doivent etre egalement respectees. Enfin l'installation d'une antenne parabolique
peut etre controlee au titre d'une autre legislation, notamment de la loi modifiee du 7 janvier 1983 (article 70) sur
les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Z.P.P.A.U.P.), de la loi du 31 decembre
1913 sur les monuments historiques ou de la loi du 2 mai 1930 relative a la protection des monuments naturels
et des sites.
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